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Fonds des Nations Unies pour la population 

Prolongation de programmes de pays 

Résumé 

La présente note contient des informations sur la prolongation de 

programmes de pays du FNUAP. La première prolongation d'un programme de 

pays, dans la limite d'une année supplémentaire, est approuvée par le Directeur 

exécutif et présentée au Conseil d'administration à titre d'information. Toutes les 

autres demandes de prolongation d'un programme de pays sont soumises à 

l'approbation du Conseil. 

Le Conseil d'administration est invité à prendre note de la première 

prolongation d'une année des programmes pour les Comores, la République du 

Congo et le Mexique telle que décrite au tableau 1, et approuver les deuxièmes 

prolongations d'une année des programmes pour la République démocratique du 

Congo et le Liberia, telle que décrite au tableau  2. 
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Tableau 1 

Prolongations des programmes de pays approuvées par le directeur exécutif 

Pays 

Version 

originale 

programme 

période 

Période 

approuvée pour  

prolongation 

Motif de la prolongation 

    

Comores 2015-2018 2019 L'actuel Plan-cadre des Nations Unies pour l'aide au développement (PNUAD) pour 2015-2019 est aligné sur le cadre 

national : Stratégie de croissance accélérée et de développement durable, tandis que le programme de pays de l'UNFPA a 

été élaboré pour 2015-2018. Afin de faciliter l'alignement sur les priorités nationales et de garantir une assistance collective 

coordonnée et des Nations Unies à la mise en œuvre du cadre, l'UNFPA et le gouvernement des Comores acceptent de 

prolonger l'actuel CPD d'une période d'un an. 

Congo 2014-2018 2019 L'équipe de pays des Nations Unies (UNCT) et le gouvernement de la République du Congo de prolonger l'actuel PNUAD 

(2014-2018) d'une période d'un an afin d'aligner le cycle de programme suivant sur le nouveau plan national de 

développement qui est en cours de développement, en vue d'y intégrer les objectifs de développement durable (ODD). 

Mexique 2014-2018 2019 L'administration du gouvernement actuel au Mexique prend fin en novembre 2018. Aussi, en mars 2019, le gouvernement 

transitoire devrait lancer le Plan national de développement 2020-2025. Par conséquent, le gouvernement du Mexique, en 

consultation avec le PNUD, l'UNICEF et l'UNFPA, a accepté un prolongement d'un an des programmes de pays respectifs 

afin de faciliter l'harmonisation avec l'actuel PNUAD (2014-2019), tout en ayant défini les priorités dans le nouveau Plan 

national de développement. 
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Tableau 2 

Prolongations de programmes de pays nécessitant l'approbation du Conseil d'administration 

Pays 

Version 

originale 

programme 

période 

Période 

Proposée pour 

prolongation 

Motif de la prolongation 

Développement au sein du pays Harmonisation des Nations Unies Mise en œuvre ou autres sujets 

      

République 

démocratique 

du Congo 

2013-2017 

 

2018 

(première 

prolongation) 

2019 

(deuxième 

prolongation) 

La situation politique reste fragile et 

imprévisible. Des élections sont 

prévues pour le 23 décembre 2018. 

Les crises humanitaires dans la région 

du Kasaï et dans la province du 

Tanganyika, ainsi qu'au Nord-Kivu et 

au Sud-Kivu, ont augmenté la 

vulnérabilité des populations en raison 

d'une importante perte d'accès aux 

services de base et à des violations 

majeures des droits de l'homme. Il est 

prévu que plus de 22,5 millions de 

personnes, y compris plus de 

5 millions de femmes en âge de 

procréer et 1 million de femmes 

enceintes, aient besoin d'assistance 

humanitaire en 2018 et en 2019. 

Le gouvernement de la République 

démocratique du Congo et l'équipe de 

pays des Nations Unies (UNCT) ont 

convenu de prolonger l'actuel 

PNUAD pour une durée d'un an afin 

de garantir que le prochain est aligné 

sur le Plan de développement 

stratégique national 2018-2022. 

Au cours de la période de prolongation, 

l'UNFPA va continuer de mettre l'accent sur 

les priorités et les résultats identifiés dans le 

quatrième cycle du programme de pays. 

Liberia 2013-2017 

 

2018 

(première 

prolongation) 

2019 

(deuxième 

prolongation) 

La Mission des Nations Unies au 

Liberia (MINUL) a terminé son 

mandat en date du 30 mars 2018. La 

réalisation du programme a été 

considérablement affectée par les 

élections présidentielles et 

parlementaires, étant donné qu'une 

nouvelle administration est entrée en 

fonction en janvier 2018. Le nouveau 

gouvernement a indiqué qu'un 

nouveau plan de développement 

national sera disponible d'ici la mi-

2018. 

Le gouvernement du Liberia a 

convenu avec l'UNCT de prolonger 

l'actuel PNUAD pour une durée d'un 

an en vue de s'aligne sur le cycle de 

planification national et d'aboutir à 

un processus de PNUAD qui tient 

compte des options de l'initiative 

« Unis dans l'action ». Cette 

extension permet à l'UNFPA 

d'aligner son programme sur un 

nouveau PNUAD et sur les priorités 

nationales de la nouvelle 

administration. 

L'actuel programme de pays va continuer de 

soutenir le gouvernement dans les domaines 

suivants : (1) santé des jeunes mères et de 

leurs bébés, y compris la planification 

familiale ; (2) adolescents et des jeunes, 

surtout des adolescentes, afin de leur garantir 

l'accès aux services de santé sexuelle et 

reproductive ; (3) avancée des questions 

d'égalité entre les sexes et d'autonomisation 

des femmes et des jeunes filles, en exerçant 

leurs droits reproductifs, en se concentrant 

tout particulièrement sur les populations les 

plus marginalisées et défavorisées ; et (4) 

renforcement des plans nationaux de 

développement grâce à de systèmes de 

données démographiques de meilleure 

qualité et à une meilleure utilisation des 

renseignements démographiques. 

 
 


